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Note aux contributeurs 

 

1. Le manuscrit  

Le manuscrit doit respecter la structuration habituelle du texte scientifique : 

Titre (en français et en anglais), Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé et 

mots-clés (en français et en anglais), Introduction (Problématique ; Objectif(s) 

et Intérêt de l’étude compris) ; Outils et Méthodes ; Résultats ; Discussion ; 

Conclusion ; Références bibliographiques. Le nombre de pages du 

projet d’article (texte rédigé dans le logiciel Word, Book antiqua, taille 11, 

interligne 1 et justifié) ne doit pas excéder 15. Écrire les noms scientifiques et 

les mots empruntés à d’autres langues que celle de l’article en italique. En dehors 

du titre de l’article qui est en caractère majuscule, tous les autres titres doivent 

être écrits en minuscule et en gras (Résumé, Mots-clés, Introduction, Résultats, 

Discussion, Conclusion, Références bibliographiques). Toutes les pages du 

manuscrit doivent être numérotées en continu. Les notes infrapaginales sont à 

proscrire.  

Nota Bene :  

-Le non-respect des normes éditoriales entraîne le rejet d’un projet 

d’article.  

-Tous les nom et prénoms des auteurs doivent être entièrement écrits dans les 

références bibliographiques.  

-La pagination des articles et chapitres d’ouvrage, écrire p. 16 ou p. 2-45, par 

exemple et non pp. 2-45.  

-En cas de co-publication, citer tous les co-auteurs. 

-Eviter de faire des retraits au moment de débuter les paragraphes.  

-Plan : Titre, Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé, Introduction, Outils et 

méthode, Résultats, Discussion, Conclusion, Références Bibliographiques.  

-L’année et le numéro de page doivent accompagner impérativement un auteur 

cité dans le texte (Introduction – Méthodologie – Résultats – Discussion). 

Exemple : KOFFI S. Y. et al. (2023, p35), (ZOUHOULA B. M. R. N., 2021, p7). 
 

1.1. Le titre 

Il doit être explicite, concis (16 mots au maximum) et rédigé en français et en 

anglais (Book Antiqua, taille 12, Lettres capitales, Gras et Centré avec un espace 

de 12 pts après le titre). 

1.2. Le(s) auteur(s) 

Le(s) NOM (s) et Prénom(s) de l’auteur ou des auteurs sont en gras, en taille 10 

et aligner) gauche, tandis que le nom de l’institution d’attache, l’adresse 

électronique et le numéro de téléphone de l’auteur de correspondance doivent 

apparaître en italique, taille 10 et aligner à gauche.  

1.3. Le résumé  
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Il doit être en français (250 mots maximum) et en anglais. Les mots-clés et les 

keywords sont aussi au nombre de cinq. Le résumé, en taille 10 et justifié, doit 

synthétiser le contenu de l’article. Il doit comprendre le contexte d’étude, le 

problème, l’objectif général, la méthodologie et les principaux résultats. 

1.4. L’introduction 

Elle doit situer le contexte dans lequel l’étude a été réalisée et présenter son 

intérêt scientifique ou socio-économique. 

L’appel des auteurs dans l’introduction doit se faire de la manière suivante : 

-Pour un seul auteur : (ZOUHOULA B. M. R. N., 2021, p7) ou ZOUHOULA B. 

M. R. N. (2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (DIOBO K. S. et TAPE S. P., 2018, p202) ou DIOBO K. 

S. et TAPE S. P. (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (KOFFI S. Y. et al., 2023, p35) ou KOFFI S. Y. et al. 

(2023, p35) 

Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.5. Outils et méthodes 

L’auteur expose l’approche méthodologique adoptée pour l’atteinte des résultats. 

Il présentera donc les outils utilisés, la technique d’échantillonnage, la ou les 

méthode(s) de collectes des données quantitatives et qualitatives. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.6. Résultats 

L’auteur expose les résultats de ses travaux de recherche issus de la 

méthodologie annoncée dans ‘‘Outils et méthodes’’ (pas les résultats d’autres 

chercheurs).  

Les titres des sections du texte doivent être numérotés de la façon suivante : 1. 

Premier niveau, premier titre (Book antiqua, Taille 11 en gras), 1.1. Deuxième 

niveau (Book antiqua, Taille 11 gras italique), 1.1.1. Troisième niveau (Book 

antiqua, Taille 11 italique). Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.7. Discussion 

Elle est placée avant la conclusion. Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et 

justifié. L’appel des auteurs dans la discussion doit se faire de la manière 

suivante : 

-Pour un auteur : (ZOUHOULA B. M. R. N., 2021, p7) ou ZOUHOULA B. M. R. 

N. (2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (DIOBO K. S. et TAPE S. P., 2018, p202) ou DIOBO K. 

S. et TAPE S. P. (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (KOFFI S. Y. et al., 2023, p35) ou KOFFI S. Y. et al. 

(2023, p35) 

1.8. Conclusion 
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Elle doit être concise et faire le point des principaux résultats. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.9. Références bibliographiques 

Elles sont présentées en taille 10, justifié et par ordre alphabétique des noms 

d’auteur et ne doivent pas excéder 15. Le texte doit être justifié. Les références 

bibliographiques doivent être présentées sous le format suivant : 

Pour les ouvrages et rapports : AMIN Samir, 1996, Les défis de la 

mondialisation, Paris, L’Harmattan.  

Pour les articles scientifiques, thèses et mémoires : TAPE Sophie Pulchérie, 

2019, « Festivals culturels et développement du tourisme à Adiaké en Côte 

d’Ivoire », Revue de Géographie BenGéO, Bénin, 26, pp.165-196.  

Pour les articles en ligne : TOHOZIN Coovi Aimé Bernadin et DOSSOU 

Gbedegbé Odile, 2015 : « Utilisation du Système d’Information Géographique 

pour la restructuration du Sud-Est de la ville de Porto-Novo, Bénin », Afrique 

Science, Vol. 11, N°3, http://www.afriquescience.info/document.php?id=4687. 

ISSN 1813-548X, consulté le 10 janvier 2023 à 16h.   

Les noms et prénoms des auteurs doivent être écrits entièrement. 

2. Les illustrations  

Les tableaux, les figures (carte et graphique), les schémas et les photos doivent 

être numérotés (numérotation continue) en chiffres arabes selon l’ordre de leur 

apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre concis (centré), placé en-

dessous de l’élément d’illustration (Taille 10). La source (centrée) est indiquée 

en-dessous du titre de l’élément d’illustration (Taille 10). Ces éléments 

d’illustration doivent être : i. Annoncés, ii. Insérés, iii. Commentés dans le corps 

du texte. Les cartes doivent impérativement porter la mention de la source, de 

l’année et de l’échelle. Le manuscrit doit comporter impérativement au moins 

une carte (Carte de localisation du secteur d’étude). 
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Résumé 

Cet article participe à la réflexion sur les enjeux des grands projets d’aménagement du territoire 
réalisés par l’Etat du Sénégal pour le développement. Il tente d’apporter une contribution aux études 
relatives aux mutations et apports des pôles urbains dans le processus de planification de l’extension 
de la capitale Dakar. Il s’intéresse aussi aux problématiques socioéconomiques et impacts 
environnementaux qu’il soulève dans une zone jadis périphérique voire rurale. La méthodologie 
repose sur une démarche classique consistant à la vérification d’hypothèses et s’appuyant sur revue 
documentaire, l’observation et une collecte différentielle des données de terrain à travers des enquêtes 
et des entretiens semi-directifs. 

Les résultats de cette recherche révèlent le caractère structurant du projet du pôle urbain du Lac Rose 
qui permet une recomposition territoriale. Ensuite, ils révèlent que c’est une anticipation à 
l’occupation anarchique de la zone avec une planification préalable et permet de répondre aux 
problèmes d’accès aux logements à Dakar tout en réduisant les conflits fonciers. Cependant, le pôle 
avec l’urbanisation va engendrer le recul de la biodiversité, le recul de la végétation et l’équilibre du 
lac source de revenus de la population avec l’exploitation du sel.   

Mots clés : : Dakar, Lac Rose, Extension, logement, Environnement 

Abstract  

This article contributes to the debate on the challenges posed by major land use planning projects 
carried out by the Senegalese government for development purposes. It attempts to contribute to 
studies on the changes and contributions of urban centres in the process of planning the expansion of 
the capital, Dakar. It also addresses the socio-economic issues and environmental impacts raised by 
this expansion in an area that was once peripheral or even rural. The methodology is based on a 
classic approach consisting of hypothesis testing and relying on documentary review, observation and 
differential collection of field data through surveys and semi-structured interviews. 

The results of this research reveal the structuring nature of the Lac Rose urban centre project, which is 
enabling territorial restructuring. They also reveal that it anticipates the uncontrolled occupation of 
the area through prior planning and addresses the problems of access to housing in Dakar while 
reducing land conflicts. However, urbanisation will lead to a decline in biodiversity and vegetation 
and upset the balance of the lake, which is a source of income for the population through salt 
production. 

Keywords: Dakar, Lac Rose, Expansion, housing, Environmental  

Introduction 

Si l’aménagement du territoire est un ensemble d’orientations et de stratégies dont l’objectif 
est d’améliorer l’organisation et le fonctionnement du territoire et de tendre vers un 
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développement territorial plus harmonieux (DIOP A. et DIALLO M. M., 2016, p8), alors il 
trouve toute sa pertinence au Sénégal où l’organisation territoriale est très déséquilibrée. 
L’hypertrophie de Dakar (0,3% de la superficie nationale, 23% de la population sénégalaise et 
47,6% de la population urbaine selon les données de l’Agence Nationale de la Statistique et 
de la Démographie (ANSD, 2020, p6) est conjuguée à une forte concentration des activités 
industrielles avec 52% des emplois du pays et 80% des activités économiques. Selon l’ANSD 
(2020, p16), la région de Dakar concentre 25,5% de la population active, 39,5% des entreprises 
et 95% des employés de banque. Cette forte croissance urbaine a donné fruit, surtout dans les 
pays du sud d’un arsenal de problèmes : mobilité difficile se conjugue aux problèmes 
d’insalubrités, de logements, d’extension, d’étalement, de gestion etc. Aujourd’hui au 
Sénégal et particulièrement à Dakar, les problèmes majeurs qui inquiètent la ville sont ceux 
du logement et de l’étalement. En effet, l’urbanisation galopante conjuguée à un taux de 
croissance démographique élevé et à une insuffisance de l’offre en matière de logements, 
s’est traduite à Dakar par le développement de l’habitat informel (en constructions précaires 
ou irrégulières) et occupe plus de 30 % des superficies habitées (ONU-HABITAT, 2012, p11). 
Pour remédier aux déséquilibres territoriaux, l’Etat du Sénégal a adopté des politiques 
territoriales (renforcement des villes, régionalisation de 1996, etc.) et élaboré de nombreux 
projets de développement (DIAKHATE M. M., 2011, p131). Parmi les six (6) batailles 
sectorielles clés du volet économique du Plan Sénégal Emergent (PSE), trois (3) prennent en 
charge directement la problématique du développement régional du Sénégal en capitalisant 
sur les potentialités des différentes régions. La mise en œuvre des projets phares inscrits 
dans ces secteurs clés que sont, la promotion de l’agriculture commerciale, la modernisation 
de l’agriculture familiale, le développement de l’habitat social, et la pleine exploitation des 
ressources minières, devrait créer des pôles urbains capables de générer des emplois et des 
revenus aux populations résidentes mais également leur fournir un cadre de vie moderne 
avec des services décents. C’est dans ce contexte qu’il a été prévu la création de nouveaux 
pôles urbains dans la région de Dakar dont celui du Lac Rose. Cette politique de création de 
nouvelles villes vise à « solutionner » cet arsenal de problèmes auxquels fait face 
l’agglomération dakaroise. Cette étude analyse cette nouvelle stratégie de « saut urbain » 
présentée comme une alternative afin de solutionner les problèmes urbains de la ville de 
Dakar et répondre efficacement aux défis de la ville durable, principaux objectifs 
contemporains des politiques urbaines mondiales.  Il s’avère important de se tourner vers le 
pôle du Lac Rose, que l’État du Sénégal a ciblé dans sa nouvelle politique urbaine pour en 
faire une éco-ville, durable, capable de répondre aux nombreuses difficultés des populations 
de la « grande métropole ». In fine l’objectif de cette étude est d’analyser la contribution du 
pôle urbain du Lac Rose sur la dynamique spatiale et la crise urbaine de Dakar, et les 
insuffisances et manquements que le pôle pourrait causer au niveau du site choisi et les 
villages environnants.  

1. Méthodologie 

1.1. Présentation zone d’étude  

Le pôle du Lac rose est constitué de son plan d’eau de surface et de sa zone d’influence 
limitée au nord par l’océan atlantique, à l’ouest par l’agglomération dakaroise, au sud par la 
route des Niayes et à l’est par la limite administrative de la région de Dakar. Le pôle du Lac 
Rose se structure autour de son écosystème humide très spécifique qui lui confère une 
dimension touristique internationale et des projets de pôles urbains du Lac rose, de Déni 
Biram Ndaw et Diacksao-Bambilor. Depuis sa déconnexion avec la mer vers le Ve siècle, le 
lac fonctionne comme un bassin évaporatoire, alimenté essentiellement par les eaux de la 
nappe phréatique et les eaux de ruissellement. Le processus d’asséchement du lac (sa 
superficie est passée de 6,7 km2 en 1954 à moins de 3 km2 en 2006 SAMBOU B. S., 2010 p11) 
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est accéléré par les facteurs anthropiques, notamment l’obstruction du réseau 
hydrographique provoquée par la construction d’infrastructures et la déviation des cours 
d’eau naturels en amont de la zone du Lac. Cette perturbation du réseau hydrographique 
risque d’être accentuée par les projets d’urbanisation à réaliser au niveau du bassin versant. 
Également, cette zone est particulièrement sensible aux inondations. En effet, elle appartient 
à l’écosystème des Niayes qui est caractérisé par des sols hydro morphes avec des nappes 
quasi affleurantes. Ainsi, compte tenu de la fragilité de cet écosystème, les projets de 
développement de pôles urbains devront promouvoir une urbanisation durable de la zone 
afin de préserver l’écosystème et gérer les risques sur les populations. La figure 1 fait état de 
la localisation du pôle urbain de lac rose.  

 

Figure 1 : Localisation du pôle urbain de lac Rose 

Le pôle du Lac rose est limité au nord par l'océan atlantique, à l'ouest par l'agglomération 
dakaroise, au sud par la route des Niayes et à l'est par la limite administrative de la région de 
Dakar. Il couvre les communes de Bambilor, de Tivaoune peulh- Niague et de Sangalkam et 
est constitué des écosystèmes humides et fragiles situé autour du Lac Rose (schéma directeur 
d’aménagement et de développement territorial de la zone Dakar -Thiès-Mbour, 2015, p70). 
Au plan pédologique, la zone du Lac Rose présente sur le littoral des sols secs : dunes vives 
ou dunes fixées selon les endroits. Dans l’ancienne emprise du lac, on trouve des sols salés à 
alcalis : sables et sables argileux. Le reste du terrain est occupé par des sols ferrugineux non 
ou peu lessivés : famille des Diors sur sables de Tombolo. Le Lac Rose, était une lagune 
ouverte sur l’Océan Atlantique qui s’est refermée et isolée de l’océan il y a 250 ans environ. 
Depuis, le lac se comporte en bac évaporatoire, entrainant une précipitation du sel qui se 
dépose au fond et une baisse continue de son niveau. Des interactions avec la nappe 
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phréatique ont cependant été mises au jour récemment, démontrant un fonctionnement 
complexe entre l’océan, le lac et la nappe. 

La zone du Lac Rose présente une grande diversité de formes d’habitat, reflet des 
dynamiques urbaines et sociales locales. On y distingue principalement l’habitat individuel 
en auto-construction, dominant autour des villages et souvent dépourvu de permis de 
construire, ainsi que l’habitat individuel réalisé par de petites entreprises pour des ménages 
aux revenus moyens. À cela s’ajoutent les logements promotionnels construits par des 
promoteurs dans le cadre de lotissements approuvés, souvent destinés aux résidences 
secondaires des Dakarois. Enfin, l’habitat en petit collectif se développe, soit à l’initiative de 
propriétaires à but commercial, soit par des promoteurs immobiliers. Cette diversité traduit 
une urbanisation mixte, combinant pratiques informelles et projets planifiés. 

1.1. Outils et méthodes  

Nous avons mis en place un protocole de recherche qui nous a permis de répondre à la 
problématique de recherche et de contribuer à une meilleure compréhension des apports de 
la mise en place du pôle urbain et de ses contraintes sociales et environnementales.  
La collecte des données de terrain a constitué une phase de cette méthodologique. Elle s’est 
articulée autour de deux étapes : les enquêtes réalisées au moyen d’un questionnaire et les 
entretiens semi directifs et individuel au moyen d’un guide d’entretien. 
La collecte s’est effectuée au niveau du site du pôle urbain du Lac Rose, notamment dans les 
villages environnants. Les personnes interrogées sont choisies dans trois villages où est établi 
le pôle urbain de Lac Rose, situés dans la commune de Niague Tivaoune Peulh (Baneuba, 
Deni Guedj, Niague Peulh). Ces villages sont choisis car étant directement impactés par le les 
aménagements du pôle.  

1.2. L’échantillonnage 

La méthode d’échantillonnage choisi est celle aléatoire simple permettant de réaliser une 
enquête quantitative sur 180 individus représentant 4% de la population total des quartiers 
cible (Baneuba, 1794 habitants ; Deni Guedj, 832 habitants et Niague Peulh, 2427 habitants) 
(ANSD, 2023, p134). Les enquêtes ont été réalisées avec un questionnaire élaboré sur la 
plateforme kobotool box. Ces personnes enquêtées sont choisies dans quatre villages de Lac 
Rose de manière aléatoire, situés tous dans la commune de Niague Tivaoune Peulh. Le 
pourcentage de personnes interrogées dans chaque village est proportionnel à la taille de sa 
population. Le tableau n°1, fait la répartition de l’échantillon de la population à enquêter.  

Localités /quartiers Nombres de personnes interrogées 

Niague Peulh 20 

Keur Mareme Mbengue 35 

Keur Balla 30 

Deni Geudj 30 

Keur Simbiri 65 

TOTAL 180 

Tableau 1 : Répartition de l’échantillon de la population enquêtée 
Source : auteurs, 2025 

Le tableau 1 fait la répartition des 180 personnes interrogées dans le cadre de l’enquête de 
terrain. La localité de Keur Simbiri concentre le plus grand nombre d’enquêtés (65 
personnes), soit plus du tiers de l’échantillon total, ce qui s’explique par sa taille 
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démographique et sa position stratégique dans la zone d’étude. Les autres localités, telles 
que Keur Marème Mbengue, Keur Balla et Deni Guèdj, présentent des effectifs moyens, 
tandis que Niague Peulh compte le nombre le plus faible de répondants. 

1.3. Les entretiens 

Les entretiens sont réalisés avec des personnes ressource qui maitrises les mécanismes et 
processus de la mise en œuvre du pôle urbain et qui ont une implication directe. Ainsi, le 
personnel de la Délégation Générale des Pôles Urbains (DGPU) a été d’un grand apport. Ils 
ont aussi fourni une riche documentation. Les autorités locales notamment le secrétaire 
municipal de la mairie de Tivaoune Peulh Niague, et les chefs de villages nous ont permis 
d’avoir d’importantes informations sur les dynamiques dans la zone, les conséquences et 
impacts de la mise en œuvre du pôle sur la collectivité territoriale et les villages.  

1.4. 2. Outils de traitements des données  

Pour le traitement et l’analyse des données plusieurs outils traitements ont été utilisés. Pour 
l’élaboration du questionnaire et du guide d’entretien, la plateforme kobotoolbox a été utilisée, 
les données ont été collectées au moyen de téléphones portables sur lesquels l’application 
kobocollect a été installée. Les figures ont été réalisées avec Microsoft Excel. Enfin, les logiciels 
Google Earth et QGIS ont permis la confection des cartes.  

2. Résultats et analyses 
2.1. Anticiper le développement spatial de l’agglomération dakaroise 

L’agglomération dakaroise subit l’étalement de son tissu urbain, malgré les nombreuses 
tentatives étatiques pour endiguer le phénomène. 
La mise sur pieds du pôle urbain du lac Rose s’annonce comme un moyen pour permettre la 
maitrise de l’extension de la métropole dakaroise. C’est une initiative pour tenter de 
maitriser la croissance de l’espace périphérique, qui est prisé de tous les côtés, et de définir 
des lignes d’orientation de la croissance du tissu urbain, afin d’en exercer un contrôle 
permanant et plus facile. Le pôle permettra donc de lutter contre les occupations sans 
planification de l’espace qui sont souvent hors de tout contrôle et de la règlementation. La 
mise en place du pôle urbain à Lac Rose constitue une alternative face au développement 
spatial spontané de Dakar. La figure 2 présente les opinions des enquêtés sur les aptitudes 
du pôle urbain à répondre à l’extension spontanée de Dakar. 
 

 

Figure 2 : Proportion de l’adhésion des populations sur l’opportunité du pôle du Lac Rose   

Source : Enquêtes 2025 

82%

18%

Oui
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Cette figure 2 présente l’adhésion des populations au pôle dont l’impact sur le 
développement spatial de Dakar et la maitrise sur les occupations anarchiques sont attendus. 
Pour 81% de populations, le pôle urbain du Lac Rose constitue un rempart au 
développement spontané de l’agglomération dakaroise. C’est une zone bien aménagée avec 
des logements sociaux, des équipements collectifs (écoles, hôpitaux, marchés), et des zones 
économiques qui vont favoriser le développement spatial, économique et social. Les raisons 
évoquées par les populations sont variées, telles que présentées par la figure 3. 

 

Figure 3 : Contributions du pôle urbain de lac Rose  
Source : Enquêtes 2025 

La figure 3 montre que 33% des populations évoquent un contrôle des occupations, 37% 
évoquent une régularisation foncière, 18% parlent de l’importance de la planification et 12% 
disent que le pôle va participer à la réorganisation de l’espace. Ainsi, ce projet urbain est un 
moyen pour contrôler cette extension en anticipant le développement spatial. La figure 4 fait 
état des raisons évoquées par les populations ayant des doutes sur la capacité du pôle urbain 
à résoudre le développement spontané de Dakar 

 

Figure 4 : Contraintes du pôle du Lac Rose  
Source : Enquêtes 2025 
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Cependant, d’autres populations enquêtées ont manifesté du pessimisme à l’endroit du pôle 
urbain. Pour 51% d’entre eux, le pôle va engendrer une extension urbaine très rapide due 
surtout au manque d’espaces à Dakar (26%). 14 % pensent qu’il est difficile de contrôler 
l’extension d’autant plus que l’espace réservée au pôle urbain est insuffisant (7%). Malgré 
l’optimiste et l’intérêt suscité par le pôle, pour certains, le pôle ne peut pas anticiper 
l’extension urbaine de Dakar. Beaucoup pensent ainsi que le rythme de l’extension est très 
rapide dans la région, raison pour laquelle il sera quasi-impossible de la contrôler.  

La figure 5 représente l’opinion de la population enquêtée sur l’apport dans l’autosuffisance 
en logements du pôle urbain à Dakar, 

 
Figure 5 : Proportion de la population étant d’accord sur les apports dans le logement du pôle  

Source : Enquêtes 2025 

La figure 5 laisse voir que pour la majeure partie des populations, soit 58%, le pôle urbain 
peut apporter des solutions pour le logement, contre 41% qui soutiennent le contraire. Cela 
laisse sous-entendre que le pôle urbain peut bien contribuer à soulager le déficit de logement 
à Dakar vu son importante assiette foncière (7000 ha). 

2.2. Le pôle urbain une alternative crédible pour régulariser le foncier  

La ville de Dakar manque d’espace entrainant des occupations anarchiques et irrégulières et 
des conflits fonciers. C’est pourquoi à travers la création du pôle urbain du Lac Rose, l’État 
vise un meilleur contrôle et une meilleure gestion du foncier. En effet, Lac Rose, avec ses 
villages, offre des possibilités d’habitations. Faisant partie du domaine national, cette zone 
est en proie à de multiples litiges fonciers. La figure 6 montre comment le pôle urbain peut 
contribuer à la régulation du foncier.  
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Figure 61: Avis des populations sur l’apport du pôle urbain en matière de contrôle foncière 

Source : Enquêtes 2025 

La figure 6 représente de l’importance du pôle urbain sur le foncier au niveau du Lac Rose. 
Etant une zone aménagée au préalable avec des modes d’attribution claire, 46% pensent que 
le pôle va éviter les litiges fonciers. Pour 36% des populations, le pôle va permettre une 
régularisation des transactions des parcelles. Le pôle va aussi permettre un contrôle plus 
sévère (11%). Et enfin, 7% pensent que le pôle est une opportunité de suivi des mesures en 
matière foncière.  

2.3. Les Limites du pôle urbain  

Malgré l’enthousiasme noté avec le pôle urbain du Lac Rose, le scepticisme voire le 
pessimiste sont notés dans une certaine population interrogée. Ces derniers évoquent des 
éléments qui peuvent être des limites à la réussite du projet. Ainsi, la figure 7 fait état des 
craintes de personnes enquêtées.  

 

Figure 7 : Appréciation des limites du pôle urbain du Lac Rose sur le logement 

Source : Enquêtes 2025 
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Les limites du pôle urbain sont pour 57% des populations les prix des logements qui peuvent 
être chers. 22% pensent que l’offre sera insuffisante et 20% sont estiment ces coûts élevés 
seront la source d’une exclusion sociale. Ainsi, il est clair que le pôle urbain bien qu’étant 
annoncé avec une mixité sociale, sera loin d’être accessible à tout le monde notamment à 
cause de la cherté des prix, et à l’insuffisance de l’offre face à une population toujours en 
croissance à Dakar 

En outre, le pôle va créer une recomposition territoriale en favorisant une urbanisation. Cette 
recomposition se manifestera par : une réduction des zones de cultures ; perturbation des 
parcours de bétails ; des reconversions socio-économiques etc. La figure 8 fait la répartition 
des différentes menaces du pôle sur l’espace environnant.  

 

Figure 8 : Répartition des menaces du pôle urbain sur les villages 

Source : Enquêtes 2025 

Dans cette 8, il est représenté, l’appréciation de la population sur les menaces du pôle urbain 
sur les villages. Les résultats montrent que les populations dans leur majorité (56%) estiment 
que le pôle est un objet de recomposition territoriale qui va bouleverser l’organisation 
traditionnelle et ainsi créer un manque d’espace. Par contre, il y a 14% pour qui le pôle va 
créer des difficultés d’accès à la terre. Pour 12% le pôle sera à l’origine de réduction des 
espaces touristiques. Pour les 12% aussi, une forte baisse des zones de culture notamment le 
maraichage sera noté à cause du pôle et pour les 6% restant le pôle sera à l’origine d’une 
réduction de l’accès au lac notamment pour l’exploitation du sel. Ces constats peuvent 
s’expliquer par le caractère ambigu du projet, si certains sont bien informes, d’autres ne 
savent pas grand-chose du projet ou même restent pessimistes par rapport aux promesses 
des autorités. 

2.4. Les contraintes du pôle urbain du Lac Rose sur l’environnement 

Le pôle urbain risque de modifier l’équilibre écologique. En effet, avec la création de cette 
nouvelle ville, dont les aménagements peuvent accélérer le processus d’assèchement du Lac, 
l’activité économique autour du sel peut être directement menacée. Il faut dire que 
l’extraction du sel au niveau du lac rose reste la principale activité économique. Il est 
important de ne pas perdre de vue que cette activité reste assujettie à la préservation et au 
maintien de l’équilibre du lac. Les constructions au bord du lac, surtout celles situées vers les 
filaos, constituent une réelle menace pour le lac. On note sur place le terrassement de 
vergers, remplacer par des constructions en hauteur, des R+4, au bord du lac obstruant ainsi 
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de fait la vue, alors que c’est une zone maritime. Des terrains sont vendus à moins de 20 
mètres du lac et la construction de ces terrains n’est pas sans conséquences pour le lac et les 
pratiquants du lac notamment ceux qui exploitent le sel. Cependant, cette situation va 
continuer avec le pôle qui va permettre l’érection de bâtiments. Cette floraison de 
constructions pourrait être une menace réelle sur le lac en empêchant l’infiltration et 
favoriser un ruissèlement des eaux pluviales et usées vers le lac et le polluer.  
Aujourd’hui avec la mise sur pied du pôle urbain du Lac Rose, l’accélération de 
l’urbanisation de la zone s’accompagnant de l’artificialisation du milieu et 
l’imperméabilisation du sol. Le lac est plus que jamais sous les menaces des eaux 
d’inondation. En effet l’inondation réduit drastiquement la production du sel en augmentant 
la profondeur du lac et en faisant fondre le sel au sein du lac, rendant par la même occasion 
le travail plus difficile pour les populations. 

3. Discussion  

L’analyse des résultats confirment de nombreuses études portant sur les impacts de projets 
structurants sur les dynamiques territoriales.   
S’agissant des apports et contributions du pôle urbain sur l’aménagement du territoire et la 
régularisation de l’occupation il est démontré que les pôles urbains contribuent à développer 
ou à moderniser, selon le cas, leurs réseaux d’assainissement et d’alimentation en eau 
potable, dans le but d’offrir au plus grand nombre de leurs habitants une qualité de vie 
meilleure pour en faire de vrais consommateurs, avec l’amélioration de leur pouvoir d’achat. 
Cette dynamique s’accompagne d’une urbanisation des territoires comme catalyseur de cette 
émergence à travers le renouveau urbain, ayant comme soubassement la maitrise de la 
technologie dans toutes ses dimensions.  
Cet apport des villes nouvelles ou pôles urbain à la périphérie de Dakar est qu’ils participent 
à cette logique de déconstruction du concept de l’urbain. Ainsi, le pôle de Diamniadio est 
présenté comme le résultat d’une approche et un modèle de smart city qui induisent de 
nouveaux modes de transport, d’habitat, de consommation, de production, de nouveaux 
rapports à la biosphère (SAMB N. M., 2019, p397). 
Ensuite, nos analyses sur les activités sous menaces vont dans le même sens que certains 
auteurs qui ont mis en évidence les problèmes induits par le pôle urbain dans la zone. En 
effet, les travaux de BALDE B. (2019, p73) ont fait ressortir que le projet du pôle urbain de 
Lac Rose est prévu pour une superficie de 7000 ha de terre occupée à 91,50% par diverses 
activités. Cette partie devant abriter le pôle a toujours une réserve de terres pour la pratique 
des activités locales. Ainsi, 58,5% des chefs de ménages pensent que le pôle urbain va 
fortement impacter sur la disponibilité des terres ; ils pensent que la réalisation du pôle va 
entrainer un manque d'espace. Pour certains, la restructuration des villages situés dans le 
domaine habité aura comme premier impact la difficulté d’accès à la terre pour la pratique 
maraichère mais aussi l'accélération de la pression urbaine. 
L'extraction du sel au niveau du Lac Rose profite à tous les habitants des villages du 
domaine avec un accès libre à tous. Cependant, il est nécessaire de ne pas perdre de vue que 
cette activité reste assujettie à la préservation et au maintien de l'équilibre du Lac Rose. Avec 
la poussée actuelle de l'urbanisation dans cette partie des Niayes, les possibles 
aménagements du pôle urbain pourraient participer à accélérer le processus d'assèchement 
du Lac Rose. D'ailleurs ce sentiment est partagé par certains exploitants du sel en plus du 
doute sur la continuité du libre accès au Lac. Ce qu'il ne faudrait oublier c'est qu'une 
urbanisation incontrôlée dans cette zone pourrait bien limiter les apports d'alimentation en 
eau pour le Lac Rose (BALDE B., 2019, p80). 
En outre, les impacts sont notés sur le plan environnemental avec notamment la perte de la 
biodiversité, le recul du couvert végétal et de possible inondation. Des travaux scientifiques 
corroborent ce fait. En effet, le projet du pôle urbain s'inscrit dans un site au relief accidenté 
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par la succession de dunes limitées par des dépressions. Ainsi c'est partant des différents 
documents qui traitent du relief de la zone que nous avons mis en exergue l'argument selon 
lequel les futurs aménagements pourraient connaitre le problème des inondations, si la 
question n'est pas anticipée (BALDE B., 2019, p94). 

Conclusion  

Le nouveau pôle urbain du Lac Rose avec ses objectifs très ambitieux est tout de même sujet 
à beaucoup de critiques et de pessimismes de la part des spécialistes en matière urbaine, et 
aussi de la part des populations de la zone du Lac Rose. Si certains estiment que le pôle 
urbain sera un catalyseur de la continuité de l’extension du tissu urbain dakarois, d’autres 
lui reproche d’être source de nouvelles tensions foncières au sein de la région. En outre, de 
nombreuses populations ainsi que plusieurs spécialistes expriment des craintes quant au 
risque de transfert des problèmes de l’agglomération dakaroise vers cette zone. D’un autre 
cot les villageois composés principalement d’agriculteurs et d’éleveurs voient une potentielle 
et nouvelle menace s’abattre sur leur territoire avec la mise sur pieds du pôle urbain du Lac 
Rose, avec la très grande assiette foncière dont il fait l’objet. Beaucoup d’entre eux estiment 
une réduction ou même la disparition de leurs terres de culture au profit d’une urbanisation 
très accélérée. Ils voient la zone être prise d’assaut par des prometteurs immobiliers qui se 
précipitent à se tailler de bons hectares et des  populations qui cherchent toutes à se procurer 
un terrain à bâtir .Les villageois sont ainsi très craintifs avec le pôle urbain dont ils dénoncent 
déjà une faible implication et un manque d’information venant des autorités. Ainsi, ils 
alertent sur les conséquences du pôle urbain sur leurs environnement notamment mais aussi 
sur leurs activités économiques, sources de leurs revenues.  
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